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d. les déclarations et notifi cations mentionnées aux 
articles 25, 29, 57 et 58 ; et
e. les dénonciations mentionnées à l’article 61.

Article 63 Textes authentiques

L’original de la présente Convention, dont les textes 
arabe, chinois, anglais, français, russe et espagnol 
font également foi, sera déposé auprès du dépositaire, 
qui en enverra des copies certifi ées à tous les États 
contractants,

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités, 
par leurs gouvernements respectifs, ont signé la 
présente Convention.

FAIT à Hong Kong, Région Administrative Spéciale de la 
République Populaire de Chine, le [date………………].

 - DECRETS ET ARRETES  -

 A - TEXTES  GENERAUX

 MINISTERE DE L’INTERIEUR ET 
DE LA DECENTRALISATION

 Arrêté n° 3581 du 4 septembre 2025 portant 
délégation de pouvoir aux préfets de départements 
en vue de nommer les membres des bureaux 
d’enregistrement des commissions administratives de 
révision des listes électorales

Le ministre de l’intérieur et 
de la décentralisation,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 9-2001 du 10 décembre 2001 portant loi 
électorale, telle que modifi ée et complétée par les lois 
n°s 5-2007 du 25 mai 2007,  9-2012 du 23 mai 2012, 
40-2014 du 1er septembre 2014, 1-2016 du 23 janvier 
2016, 19-2017 du 12 mai 2017 et 50-2020 du 21 
septembre 2020 ;
Vu le décret n° 2001-530 du 31 octobre 2001 portant 
création, attributions et organisation des commissions 
administratives de révision des listes électorales 
modifi é et complété par les décrets n°5 2008-407 du 
9 octobre 2008 et 2012-26 du 6 février 2012 ;
Vu le décret n° 2003-20 du 6 février 2003 portant 
fonctionnement des circonscriptions administratives 
territoriales ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-56 du 5 mars 2025 relatif aux attri-
butions du ministre de l’intérieur et de la décentralisation ;
Vu l’arrêté n° 2818 du 7 août 2025 portant révision 
des listes électorales ; 
Vu l’arrêté n° 3269 du 28 août 2025 portant nomination 
des membres des bureaux des commissions 
administratives de révision des listes électorales,

Arrête :

Article premier : Il est donné délégation de pouvoir 
aux préfets de départements à l’effet de nommer les 
membres des bureaux d’enregistrement des demandes 
d’inscription, de modifi cation, de retranchement ou 
de radiation des commissions administratives de 
révision des listes électorales.

Article 2 : Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo. 

Fait à Brazzaville, le 4 septembre 2025

Raymond Zéphirin MBOULOU

 MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES, 
DE LA FRANCOPHONIE  ET DES 

CONGOLAIS DE L’ETRANGER

 Décret n° 2025-350 du 14 août 2025 
portant ratifi cation de la convention portant création 
de l’organisation internationale pour la médiation

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 21-2025 du 14 août 2025 autorisant 
la ratifi cation de la convention portant création de 
l’organisation internationale pour la médiation ; 
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement,

Décrète :

Article premier : Est ratifi ée la convention portant 
création de l’organisation internationale pour la 
médiation, signée le 30 mai 2025 à Hong Kong (Chine), 
dont le texte est annexé au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 14 août 2025

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre des affaires étrangères, de la 
francophonie et des Congolais de l’étranger,

Jean-Claude GAKOSSO

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
des droits humains  et de la promotion 
des peuples autochtones,

Aimé Ange Wilfrid BININGA
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Le ministre des fi nances, du budget 
et du portefeuille public,

Christian YOKA

Le ministre de la coopération internationale et 
de la promotion du partenariat public-privé,

Denis Christel SASSOU NGUESSO

 MINISTERE DE L’ECONOMIE FLUVIALE 
ET DES VOIES NAVIGABLES

 Arrêté n° 3834 du 8 septembre 2025 portant 
attributions et organisation des services et bureaux 
de la direction de la coopération

Le ministre de l’économie fl uviale
et des voies navigables,

Vu la Constitution ;
Vu le décret n° 2022-1882 du 21 novembre 2022 
relatif aux attributions du ministre de l’économie 
fl uviale et des voies navigables ; 
Vu le décret n° 2023-56 du 24 février 2023 portant 
organisation du ministère de l’économie fl uviale et des 
voies navigables ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement,

Arrête :

TITRE I : DISPOSITION GENERALE

Article premier : Le présent arrêté fi xe, en application 
de l’article 13 du décret n° 2023-56 du 24 février 2023 
susvisé, les attributions et l’organisation des services 
et des bureaux de la direction de la coopération.

TITRE II : DES ATTRIBUTIONS 
ET DE L’ORGANISATION

Article 2 : La direction de la coopération, outre le 
secrétariat, comprend :

- le service de la coopération bilatérale ;
- le service de la coopération multilatérale.

Chapitre I : Du secrétariat

Article 3 : Le secrétariat est dirigé et animé par un 
chef de secrétariat qui a rang de chef de bureau.

Le secrétariat est chargé, notamment, de :

- la réception et l’expédition du courrier ;
- l’analyse sommaire des correspondances et 

autres documents administratifs ;
- et, d’une manière générale, de toute autre 

tâche qui peut lui être confi ée.

Chapitre II : Du service de la coopération bilatérale

Article 4 : Le service de la coopération bilatérale est 
dirigé et animé par un chef de service. Il est chargé 
notamment de :

- coordonner, au niveau de la direction de la 
coopération, toutes les actions de coopération 
avec les autres pays ;

- élaborer et suivre les accords de réciprocité passés 
entre le ministère de l’économie fl uviale et des voies 
navigables de tout Etat, en application des conven-
tions internationales en vigueur dans le domaine 
de l’économie fl uviale et des voies navigables ;

- promouvoir et développer les relations de 
coopération fl uviale avec tout Etat ayant en 
charge la gestion des questions liées à l’écono-
mie fl uviale et des voies navigables ;

- préparer les commissions mixtes et autres 
réunions paritaires et intergouvernementales 
avec tout Etat signataire des accords de coopéra-
tion fl uviaux avec la République du Congo ;

- promouvoir et veiller à l’application des con-
ventions, des accords et des conclusions des 
négociations bilatérales fl uviales auxquelles la 
République du Congo est Partie ;

- veiller à l’entretien des rapports entre les 
structures et les administrations sous tutelle 
et l’autorité fl uviale compétente ;

-  connaître du contentieux pouvant naître entre 
la République du Congo et ses partenaires 
dans les accords bilatéraux fl uviaux ; 

- tenir le fi chier sur les accords bilatéraux 
fl uviaux.

Article 5 : Le service de la coopération bilatérale 
comprend :

- le bureau de la coopération avec les pays 
industrialisés ;

- le bureau de la coopération avec les pays en 
développement.

Section 1 : Du bureau de la coopération 
avec les pays industrialisés

Article 6 : Le bureau de la coopération avec les pays 
industrialisés est dirigé et animé par un chef de bureau.

Le bureau de la coopération avec les pays industrialisés 
est chargé, notamment, d’initier, de suivre et d’évaluer 
toutes les actions de coopération avec les pays 
développés.

Section 2 : Du bureau de la coopération 
avec les pays en développement 

Article 7 : Le bureau de la coopération avec les pays 
en développement est dirigé et animé par un chef de 
bureau.
Le bureau de la coopération avec les pays en dévelop-
pement  est chargé, notamment, d’initier, de suivre et 
d’évaluer toutes les actions de coopération sud-sud.

Chapitre III : Du service de la coopération 
multilatérale

Article 8 : Le service de la coopération multilatérale 
est dirigé et animé par un chef de service.

Le service de la coopération multilatérale est chargé, 
notamment, de :


